
































 
Délibération n° 2024-039 
 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE MIREPOIX 
SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 09 AVRIL 2024 

 
 

Date de convocation : 27 mars 2024 
Nombre de membres en exercice : 53 
Nombre de membres présent(s) : 36 
Nombre de procuration(s) : 6 

Votes pour : 42 
Votes contre : 0 
Abstentions : 0 

 
Le neuf avril deux mille vingt-quatre, à 18h30, le Conseil Communautaire, légalement convoqué s’est réuni 
au Siège de la Communauté de Commune du Pays de Mirepoix, sous la présidence de Monsieur Alain 
TOMEO. 
 

Membres présents : 
Alain TOMEO, Jean-Luc TARDY, Alain SIMORRE, Guillaume LOPEZ, Eric ALARD, Sylvie 
CZECZOTKA, Luc TRINDADE, André CARBONNEL, Florent PAULY, Alain CHAUCHE, Cindy 
MESLIN, Lucien PALMADE, Sébastien BERTRAND, Michel MIEULET, Marie-Christine 
JOLIBERT, Pierre ROUGE, Stéphane BOURDONCLE, Véronique GARRIGUES, Evelyne 
CHARRASSE, Laurent GIROUSSE, Marie-Françoise ALBAN, Pierre TERPANT, Bernard 
CARBONNEAU, Alain BOULBES, MicheL MORELL, André ROQUES, Jean BLAVIT, Mathieu 
BATTISTELLA, Anthony CROUZET, Annie LEOTARD, Mathilde DERAMOND, Christian HUC, 
Michel BIARD, Marcel ESQUERRER, Denis ESCAFFIT, Dominique BRETTE. 
 
Le ou les membre(s) ayant donnés un pouvoir :  
Simone VERDIER à Jean-Luc TARDY, Christian CHAUBET à Alain TOMEO, Xavier CAUX à 
Christian PORTET, Valérie DILLON à Véronique GARRIGUES, Monique LE MINEZ à Pierre 
ROUGE, , Sagrado DE LA MATA à Alain BOULBES 
 
Le Conseil Communautaire désigne Monsieur Guillaume LOPEZ, secrétaire de séance 
 
 

Objet : Signature d’un avenant à la convention tripartite financière entre la 
Communauté de Communes du Pays de Mirepoix, la Communauté de Communes 
du Pays d’Olmes et l’Association « Tourisme, Culture et Patrimoine en Pyrénées 
Cathares » pour la conduite du projet culturel du territoire des Pyrénées Cathares 
par la commission Pays d’Art et d’Histoire 

 
Le Président rappelle à l’assemblée délibérante : 
 
Dans le cadre de sa convention Pays d’art et d’histoire, l’association Tourisme, Culture et 
Patrimoine en Pyrénées Cathares s’engage à mettre en œuvre et à faire vivre le label Pays d’art 
et d’histoire conformément aux préconisations du Ministère de la Culture à l’intérieur du réseau 
régional en accord avec la politique patrimoniale Départementale de l’Ariège. 
Cette action est menée à l’échelle du Pays des Pyrénées Cathares (Communauté de communes 
du Pays d’Olmes et Communauté de communes du Pays de Mirepoix) et se veut itinérante et 
variée pour être accueillie dans les 57 communes qui composent le territoire. 
Depuis de nombreuses années les Communautés de communes du Pays Mirepoix et du Pays 
d’Olmes participent financièrement aux actions mise en œuvre dans le cadre du projet « Pays d’art 
et d’histoire », et la valorisation de l’histoire industrielle. 
 
C’est dans ce cadre que les parties ont décidé de poursuivre leur collaboration. 
 
Un avenant a pour objet de de faire perdurer cette convention et les missions déléguées à 
l’Association. 
 
Ces engagements envisagés doivent être formalisés. Cet avenant a pour objet de préciser le cadre 
de la conduite du projet culturel et plus précisément les missions confiées, l’organisation, le 
financement des Communautés de Communes, la durée et les modalités de modification/ 
résiliation. 
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Les dispositions qui sont modifiées sont les suivantes :  
 
Article 1- Financement 
 
La cotisation accordée à l’Etablissement pour le Pays d’Art et D’histoire telle que décrite par la 
présente convention d’objectifs est fixée à 80 000,00 € supportée à part égale par chacune des 
deux collectivités signataires.  
Ainsi, la communauté de communes du Pays d’Olmes versera 50 % de 80000 € et la communauté 
de communes du Pays de Mirepoix 50 % de 80000 €. 
Cette convention intègre en sus des salaires et charges afférentes les crédits nécessaires et 
conjointement validés à l’exercice des missions déléguées. 
La masse salariale fera l’objet chaque année d’un ajustement tenant compte, de l’application de la 
convention collective. Tout autre évolution de carrière fera l’objet d’un accord préalable des 
Collectivités. 
 
Modalités versement : 
 
Le paiement de cette cotisation, intervient selon les modalités suivantes : en un versement en une 
fois à compter de la délibération du conseil communautaire validant l’avenant à la convention 
triennale et en tout état de cause avant le 31 mai 2024. 
A chaque fin d’exercice comptable et en tout état de cause avant le 15 juin 2024, l’établissement 
de tourisme communiquera aux deux collectivités signataires un bilan financier annuel rendant 
notamment compte de façon détaillée de l’emploi des crédits et de tous les justificatifs nécessaires 
(bilan, compte de résultat, rapport d’activités). 
 
De plus l’Etablissement de Tourisme devra présenter à la même date un plan de financement de 
l’année N+1. 
 
Les dispositions du présent article vont évoluer avec la constitution de la future Société 
Publique Locale prévue au 1er janvier 2025. Il est donc convenu que ces dernières ne seront 
applicables qu’après la mise en œuvre, au cours de l’année 2024, de cet avenant à la 
convention triennale permettant de formaliser un accord relatif au financement entre les 
parties cocontractantes. 
 
Article 2 -durée 
Cette convention est conclue jusqu’au 31 décembre 2024. Elle prendra effet à compter de sa 
signature par les parties. 
 
Article 3 Autres dispositions de la convention  
Les autres dispositions de la Convention restent inchangées. 
 
 
Le Conseil Communautaire ouï l’exposé de son Président et après en avoir délibéré :  
 
Autorise le Président à signer l’avenant de la convention tripartite financière à conclure avec la 
Communauté de Communes du Pays d’Olmes et l’association « Tourisme, Culture et Patrimoine 
en Pyrénées Cathares » pour la conduite du projet culturel du territoire des Pyrénées cathares par 
la commission Pays d’Art et d’Histoire 
 
Prend acte des cotisations attribuées au Pays d’Art et d’Histoire des Pyrénées Cathares pour la 
réalisation des opérations décrites réparties annuellement et par communauté de communes à 
compter de la prise d’effet du présent avenant ; 
 
Précise que les crédits de fonctionnement attribués à l’association seront fixés lors du vote du 
budget des intercommunalités. 
 
Adopté à l’unanimité 
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Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que ci-dessus et ont signé au registre tous les 
membres présents. 
 

Fait pour extrait certifié conforme.  
 

  

  Le Président,  

 

Alain Toméo 

 

 
 
 
 
Le Président informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication. 
 

Délibération comportant 3 pages, 1 annexe 























































pourvu vacant

ADMINISTRATIVE DGS (emploi fonctionnel) Pole ADMINISTRATION GENERALE A 2020/107 TC 35 0 1 1 Détachement

ADMINISTRATIVE Attaché principal Pole ADMINISTRATION GENERALE A 2019/045 TC 35 1 0 1 Détachement

ADMINISTRATIVE Attaché Pole SOCIO-EDUCATIF A 2013/101 TC 35 1 0 1 Titulaire

ADMINISTRATIVE Attaché Pole SOCIO-EDUCATIF A 2023/099 TC 35 1 0 1 Non-Titulaire /CDD

ADMINISTRATIVE Rédacteur (/ ppal 1ère / ppal 2ème) Pole ADMINISTRATION GENERALE B 2021/001 TC 35 0 1 0

ADMINISTRATIVE

Rédacteur (/ ppal 1ère / ppal 2ème)  / Adj Adm 

(ppal 1ère / ppal 2ème)  
Pole ADMINISTRATION GENERALE B/C 2023/100 TC 35 0 1 0

ADMINISTRATIVE Rédacteur Pole ADMINISTRATION GENERALE B 2023/103 TC 35 1 0 1 Non-Titulaire /CDD

ADMINISTRATIVE Rédacteur Pole SOCIO-EDUCATIF B 2022/017 TC 35 1 0 1 Non titulaire

ADMINISTRATIVE Rédacteur Pole SOCIO-EDUCATIF B 2022/017 TNC 17,5 1 0 1 Non-Titulaire /CDD

ADMINISTRATIVE Rédacteur Pole ADMINISTRATION GENERALE B 2020/092 TC 35 1 0 1 Titulaire

ADMINISTRATIVE Adjoint administratif ppal 1ère classe Pole ADMINISTRATION GENERALE C 2020/108 TNC 21 1 0 1 Non-Titulaire /CDD

ADMINISTRATIVE Adjoint administratif ppal 1ère classe Pole ADMINISTRATION GENERALE C 2020/093 TC 35 1 0 1 Titulaire

ADMINISTRATIVE Adjoint administratif ppal 1ère classe Pole ADMINISTRATION GENERALE C 2017/033 TC 35 1 0 1 Titulaire

ADMINISTRATIVE Adjoint administratif ppal 1ère classe Pole ADMINISTRATION GENERALE C 2022/016 TC 35 1 0 1 Titulaire

ADMINISTRATIVE Adjoint administratif ppal 1ère classe Pole DEVELOPPEMENT TERRITORIAL C 2019/020 TC 35 1 0 1 Non-Titulaire /CDI

ADMINISTRATIVE Adjoint administratif Pole DEVELOPPEMENT TERRITORIAL C 2021/105 TC 35 0 1 0

ADMINISTRATIVE Adjoint administratif Pole SOCIO-EDUCATIF C 2021/139 TC 35 1 0 1 Titulaire

ADMINISTRATIVE Adjoint administratif Pole ADMINISTRATION GENERALE C 2013/098 TC 35 1 0 1 Titulaire

ADMINISTRATIVE Adjoint administratif Pole ADMINISTRATION GENERALE C 2019/096 TC 35 1 0 1 Titulaire

ADMINISTRATIVE Adjoint administratif Pole SOCIO-EDUCATIF C 2021/190 TC 35 1 0 1 Titulaire

ADMINISTRATIVE Adjoint administratif Pole ADMINISTRATION GENERALE C 2022/020 TNC 13 1 0 1 Non-Titulaire /CDD

ADMINISTRATIVE Adjoint administratif Pole ADMINISTRATION GENERALE C 2021/106 TNC 32 1 0 1 Stagiaire

ADMINISTRATIVE Adjoint Administratif Pole ADMINISTRATION GENERALE C 2021/191 TC 35 1 0 1 Titulaire

ANIMATION Animateur ppal 1ère classe Pole SOCIO-EDUCATIF B 2022/109 TC 35 1 0 1 Titulaire

ANIMATION Animateur ppal 2ème classe Pole INSERTION B 2021/160 TC 35 1 0 1 Titulaire

ANIMATION Adjoint d'animation ppal 1ère classe Pole SOCIO-EDUCATIF C 2022/019 TNC 33,5 1 0 1 Titulaire

ANIMATION Adjoint d'animation ppal 2ème classe Pole SOCIO-EDUCATIF C 2009/015 TNC 30 1 0 1 Titulaire

ANIMATION

Adjoint d'animation ppal 2ème classe Pole SOCIO-EDUCATIF C
N°délib à venir 

CC 9 avril 24
TNC 32,31 1 0 1 Titulaire

ANIMATION Adjoint d'animation Pole SOCIO-EDUCATIF C 2021/157 TC 35 1 0 1 Stagiaire

ANIMATION Adjoint d'animation Pole SOCIO-EDUCATIF C 2021/157 TC 35 1 0 1 Titulaire

ANIMATION Adjoint d'animation Pole SOCIO-EDUCATIF C 2021/139 TNC 34 1 0 1 Titulaire

ANIMATION Adjoint d'animation Pole SOCIO-EDUCATIF C 2021/139 TNC 33,42 1 0 1 Titulaire

ANIMATION Adjoint d'animation Pole SOCIO-EDUCATIF C 2021/139 TNC 33,42 1 0 1 Titulaire

ANIMATION Adjoint d'animation Pole SOCIO-EDUCATIF C 2021/139 TNC 32 0 1 1

ANIMATION Adjoint d'animation Pole SOCIO-EDUCATIF C 2021/139 TNC 32 1 0 1 Titulaire

ANIMATION Adjoint d'animation Pole SOCIO-EDUCATIF C 2021/139 TNC 31,5 0 1 1

ANIMATION Adjoint d'animation Pole SOCIO-EDUCATIF C 2021/139 TNC 30 1 0 1 Titulaire

ANIMATION Adjoint d'animation Pole SOCIO-EDUCATIF C 2021/139 TNC 30 1 0 1 Titulaire

ANIMATION Adjoint d'animation Pole SOCIO-EDUCATIF C 2021/139 TNC 30 1 0 1 Titulaire

ANIMATION Adjoint d'animation Pole SOCIO-EDUCATIF C 2021/139 TNC 30 1 0 1 Titulaire

ANIMATION Adjoint d'animation Pole SOCIO-EDUCATIF C 2015/056 TNC 22,5 1 0 1 Titulaire

ANIMATION Adjoint d'animation Pole SOCIO-EDUCATIF C 2021/094 TNC 31,75 1 0 1 Titulaire

ANIMATION Adjoint d'animation Pole SOCIO-EDUCATIF C 2021/094 TNC 30 1 0 1 Titulaire

ANIMATION Adjoint d'animation Pole SOCIO-EDUCATIF C 2021/094 TNC 31,25 1 0 1 Titulaire

ANIMATION Adjoint d'animation Pole SOCIO-EDUCATIF C 2021/092 TNC 30 0 1 1

ANIMATION Adjoint d'animation Pole SOCIO-EDUCATIF C 2021/092 TNC 30 1 0 1 Titulaire

Quotité
EFFECTIF EFFECTIF 

BUDGETAIRE

Annexe / Tableau des effectifs au 9 avril 2024 - Communauté de communes de Mirepoix

Filière animation

STATUT

Filière administrative

FILIERE GRADE Service CATEGORIE DELIB.
TEMPS DE 

TRAVAIL

file://192.168.0.103/partage/PUBLIC/POLE ADM. GEN/VC CONSEILS DE COMMUNAUTE/ARCHIVES 1999-2022/DELIBERATIONS 2017/2- conseil 20 mars 2017/2017 033 Personnel/009-200044469-20170320-2017_033-DE-1-1_1.pdf


ANIMATION Adjoint d'animation Pole SOCIO-EDUCATIF C 2022/064 TNC 30 1 0 1 Titulaire

ANIMATION Adjoint d'animation Pole SOCIO-EDUCATIF C 2022/064 TNC 30 1 0 1 Titulaire

ANIMATION Adjoint d'animation Pole SOCIO-EDUCATIF C 2022/064 TNC 30 1 0 1 Titulaire

ANIMATION Adjoint d'animation Pole SOCIO-EDUCATIF C 2022/064 TNC 30 1 0 1 Titulaire

ANIMATION Adjoint d'animation Pole SOCIO-EDUCATIF C 2022/064 TNC 30 1 0 1 Stagiaire

CULTURELLE Bibliothécaire principal Pole CULTURE / LECTURE PUBLIQUE A

N°délib à venir 

CC 9 avril 24 TC 35

1 0 1

Titulaire

CULTURELLE Assistant de conservation ppal 2eme Pole SOCIO-EDUCATIF B

N°délib à venir 

CC 9 avril 24 TC 35

1 0 1

Titulaire

CULTURELLE Assistant de conservation Pole SOCIO-EDUCATIF B 2018/084 TC 35 1 0 1 Titulaire

CULTURELLE Adjoint du patrimoine Pole CULTURE / LECTURE PUBLIQUE C 2014/064 TC 35 1 0 1 Titulaire

CULTURELLE Adjoint du patrimoine Pole CULTURE / LECTURE PUBLIQUE C 2016/070 TC 35 1 0 1 Titulaire

CULTURELLE Adjoint du patrimoine Pole CULTURE / LECTURE PUBLIQUE C 2021/154 TC 35 1 0 1 Non-Titulaire /CDD

CULTURELLE Adjoint du patrimoine Pole CULTURE / LECTURE PUBLIQUE C 2021/143 TC 35 1 0 1 Titulaire

MEDICO-SOCIALE Conseiller socio-éducatif Pole SOCIO-EDUCATIF A 2019/020 TC 35 1 0 1 Non-Titulaire /CDI

MEDICO-SOCIALE Conseiller socio-éducatif Pole SOCIO-EDUCATIF A 2019/020 TC 35 1 0 1 Non-Titulaire /CDI

MEDICO-SOCIALE Conseiller socio-éducatif Pole INSERTION A 2019/021 TC 35 1 0 1 Non-Titulaire /CDI

MEDICO-SOCIALE Assitant socio-éducatif Pole INSERTION A 2021/087 TC 35 1 0 1 Non-Titulaire /CDD

MEDICO-SOCIALE Assistant socio-éducatif Pole INSERTION A 2022/015 TNC 21 1 0 1 Non-Titulaire /CDD

MEDICO-SOCIALE Psychologue Pole SOCIO-EDUCATIF A 2023/067 TNC 9 1 0 1 Non-Titulaire /CDD

MEDICO-SOCIALE Educateur Jeunes enfants Pole SOCIO-EDUCATIF A 2023/066 TNC 5 1 0 1 Non-Titulaire /CDD

SPORTIVE Educateur territorial des APS ppal 1ère classe Pole TECHNIQUE B 2021/170 TC 35 1 0 1 Titulaire

SPORTIVE Educateur territorial des APS ppal 1ère classe Pole TECHNIQUE B 2016/029 TC 35 1 0 1 Titulaire

SPORTIVE Educateur territorial des APS Pole TECHNIQUE B 2022/107 TC 35 1 0 1 Non-Titulaire /CDD

TECHNIQUE Ingénieur principal

Pole DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

A

N°délib à venir 

CC 9 avril 24

TC 35

1 0 1

Titulaire

TECHNIQUE Ingénieur Pole DEVELOPPEMENT TERRITORIAL A 2023/064 TC 35 1 0 1 Titulaire

TECHNIQUE Ingénieur Pole TECHNIQUE A 2021/192 TC 35 1 0 1 Titulaire

TECHNIQUE Technicien ppal 1ère classe Pole SOCIO-EDUCATIF B 2011/050 TC 35 0 0 1 Titulaire

TECHNIQUE Technicien ppal 2ème classe Pole ADMINISTRATION GENERALE B 2020/109 TC 35 1 0 1 Titulaire

TECHNIQUE Technicien Pole DEVELOPPEMENT TERRITORIAL B 2021/141 TC 35 1 0 1 Non-Titulaire /CDD

TECHNIQUE Technicien (pal 2ème / pal 1ère) Pole TECHNIQUE B 2023/101 TC 35 0 1 0

TECHNIQUE Adjoint technique ppal 1ère classe Pole TECHNIQUE C 2020/138 TC 35 1 0 1 Titulaire

TECHNIQUE Adjoint technique ppal 1ère classe Pole TECHNIQUE C 2020/138 TC 35 1 0 1 Titulaire

TECHNIQUE Adjoint technique ppal 2ème classe Pole TECHNIQUE C 2017/100 TC 35 1 0 1 Disponibilité

TECHNIQUE Adjoint technique ppal 2ème classe Pole INSERTION C 2022/067 TC 35 1 0 1 Titulaire

TECHNIQUE Adjoint Technique Pole INSERTION C 2021/169 TC 35 1 0 1 Titulaire

TECHNIQUE Adjoint Technique Pole TECHNIQUE C 2019/096 TC 35 1 0 1 Titulaire

TECHNIQUE Adjoint technique Pole TECHNIQUE C 2014/063 TC 35 1 0 1 Non-Titulaire /CDI

TECHNIQUE Adjoint technique Pole TECHNIQUE C 2016/029 TC 35 1 0 1 Titulaire

TECHNIQUE Adjoint technique Pole TECHNIQUE C 2016/029 TC 35 1 0 1 Titulaire

TECHNIQUE Adjoint technique Pole TECHNIQUE C 2020/058 TNC 32 1 0 1 Titulaire

TECHNIQUE Adjoint technique Pole TECHNIQUE C 2021/168 TC 35 1 0 1 Titulaire

TECHNIQUE Adjoint technique Pole TECHNIQUE C 2020/136 TNC 30 1 0 1 Titulaire

TECHNIQUE Adjoint technique Pole TECHNIQUE C 2016/072 TNC 27,5 1 0 1 Non-Titulaire /CDD

TECHNIQUE Adjoint technique Pole TECHNIQUE C 2020/111 TC 35 1 0 1 Titulaire

TECHNIQUE Adjoint technique Pole TECHNIQUE C 2021/090 TC 35 1 0 1 Titulaire

Filière sportive

Filière technique

Filière culturelle

Filière médico-sociale



TECHNIQUE Adjoint technique Pole TECHNIQUE C 2018/044 TC 35 1 0 1 Titulaire

TECHNIQUE Adjoint technique Pole TECHNIQUE C 2022/065 TC 35 1 0 1 Titulaire

TECHNIQUE Adjoint technique Pole TECHNIQUE C 2022/065 TC 35 1 0 1 Titulaire

ADMINISTRATIVE Attaché Pole DEVELOPPEMENT TERRITORIAL A TC 35 1 0 1 Non titulaire

ADMINISTRATIVE Rédacteur Pole DEVELOPPEMENT TERRITORIAL B TC 35 1 0 1 Non titulaire

Contrat de projet



 
Délibération n° 2024-050 
 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE MIREPOIX 
SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 09 AVRIL 2024 

 
 

Date de convocation : 27 mars 2024 
Nombre de membres en exercice : 53 
Nombre de membres présent(s) : 36 
Nombre de procuration(s) : 6 

Votes pour : 42 
Votes contre : 0 
Abstentions : 0 

 
Le neuf avril deux mille vingt-quatre, à 18h30, le Conseil Communautaire, légalement convoqué s’est réuni 
au Siège de la Communauté de Commune du Pays de Mirepoix, sous la présidence de Monsieur Alain 
TOMEO. 
 

Membres présents : 
Alain TOMEO, Jean-Luc TARDY, Alain SIMORRE, Guillaume LOPEZ, Eric ALARD, Sylvie 
CZECZOTKA, Luc TRINDADE, André CARBONNEL, Florent PAULY, Alain CHAUCHE, Cindy 
MESLIN, Lucien PALMADE, Sébastien BERTRAND, Michel MIEULET, Marie-Christine 
JOLIBERT, Pierre ROUGE, Stéphane BOURDONCLE, Véronique GARRIGUES, Evelyne 
CHARRASSE, Laurent GIROUSSE, Marie-Françoise ALBAN, Pierre TERPANT, Bernard 
CARBONNEAU, Alain BOULBES, MicheL MORELL, André ROQUES, Jean BLAVIT, Mathieu 
BATTISTELLA, Anthony CROUZET, Annie LEOTARD, Mathilde DERAMOND, Christian HUC, 
Michel BIARD, Marcel ESQUERRER, Denis ESCAFFIT, Dominique BRETTE. 
 
Le ou les membre(s) ayant donnés un pouvoir :  
Simone VERDIER à Jean-Luc TARDY, Christian CHAUBET à Alain TOMEO, Xavier CAUX à 
Christian PORTET, Valérie DILLON à Véronique GARRIGUES, Monique LE MINEZ à Pierre 
ROUGE, , Sagrado DE LA MATA à Alain BOULBES 
 
Le Conseil Communautaire désigne Monsieur Guillaume LOPEZ, secrétaire de séance 
 
 

Objet : Création des indemnités horaires pour travaux supplémentaires – IHTS (et 
majoration des heures supplémentaires) 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique,  
 
Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de 
travail dans la fonction publique territoriale ; 
 
Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la 
fonction publique territoriale 
 
Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du premier alinéa de l'article 88 
de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, notamment son article 2 ; 
 
Vu le décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires ; 
 
Vu le décret n° 2019-133 du 25 février 2019 portant application aux agents publics de la réduction 
de cotisations salariales et de l'exonération d'impôt sur le revenu au titre des rémunérations des 
heures supplémentaires ou du temps de travail additionnel effectif ; 
 
Vu le décret n° 2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration de la 
rémunération des heures complémentaires des agents de la fonction publique territoriale nommés 
dans des emplois permanents à temps non complet ; 
 
Considérant ce qui suit : 
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Seuls peuvent prétendre aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires les agents 
appartenant aux grades de catégorie C ainsi que ceux appartenant aux grades de catégorie B. 
L'octroi d'IHTS est subordonné à la réalisation effective d'heures supplémentaires. Sont 
considérées comme heures supplémentaires les heures effectuées à la demande du chef de 
service au-delà des bornes horaires définies par le cycle de travail.  
La compensation des heures supplémentaires peut être réalisée, en tout ou partie, sous la forme 
d’un repos compensateur. Le temps de récupération accordé à un agent est égal à la durée des 
travaux supplémentaires effectués. Une majoration de nuit, dimanche ou jours fériés peut être 
envisagée dans les mêmes proportions que celles fixées pour la rémunération, c’est-à-dire une 
majoration de 100% pour le travail de nuit et des 2/3 pour le travail du dimanche et des jours fériés 
(sauf le 1er mai où la rémunération est doublée). 
 
A défaut de compensation sous la forme d’un repos compensateur, les heures supplémentaires 
accomplies par les agents de la fonction publique territoriale sont en principe indemnisées dans 
les conditions suivantes prévues pour les agents de la fonction publique d’Etat : 
- La rémunération horaire est multipliée par 1,25 pour les 14 premières heures supplémentaires et 
par 1,27 pour les heures suivantes. 
- L'heure supplémentaire est majorée de 100 % lorsqu'elle est effectuée de nuit (entre 22h et 7h), 
et des 2/3 lorsqu'elle est effectuée un dimanche ou un jour férié (sauf le 1er mai où la rémunération 
est doublée).   
 
Une même heure supplémentaire ne peut donner lieu à la fois à un repos compensateur et à une 
indemnisation 
 
Les agents qui exercent leurs fonctions à temps partiel peuvent bénéficier du versement d'IHTS. 
Le montant de l'heure supplémentaire est déterminé en divisant par 1 820 la somme du montant 
annuel du traitement et de l'indemnité de résidence d'un agent au même indice exerçant à temps 
plein. 
 
Les agents qui occupent un emploi à temps non complet peuvent être amenés à effectuer des 
heures au-delà de la durée de travail fixée pour leur emploi. Ces heures sont considérées comme 
des heures complémentaires dès lors qu’elles ne les conduisent pas à dépasser la durée légale 
de travail hebdomadaire (35 heures). Elles sont rémunérées au taux normal, sauf si l’organe 
délibérant décide de majorer leur indemnisation dans les conditions définies à l’article 5 du décret 
n° 2020-592 du 15 mai 2020. Dès lors que la réalisation d'heures au-delà de la durée afférant à 
leur emploi les conduit à dépasser la durée légale du travail (35heures), les heures 
supplémentaires peuvent être indemnisées par des indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires, dans les conditions définies par la présente délibération. 
 
 
Le nombre d’heures supplémentaires réalisées par chaque agent ne pourra excéder 25 heures par 
mois et par agent. Ce maximum est proratisé, en fonction de la quotité de temps de travail, pour 
les agents qui exercent leurs fonctions à temps partiel. En cas de nécessité de dépassement de 
ce contingent à titre exceptionnel, lorsque des circonstances exceptionnelles le justifient et pour 
une période limitée, la décision sera prise par le chef de service qui en informera immédiatement 
les représentants du personnel au Comité Social Territorial compétent. 
 
Il appartient à l'organe délibérant de fixer la liste des emplois ouvrant droit aux indemnités horaires 
pour travaux supplémentaires ainsi que les conditions d’une éventuelle majoration du temps de 
récupération. 
 
 
L’assemblée délibérante décide : 
 

- D’instaurer les indemnités horaires pour travaux supplémentaires (I.H.T.S) pour les 
fonctionnaires stagiaires et titulaires ainsi que les agents contractuels de droit public, 
relevant des cadres d’emplois ou grades fixés dans le tableau ci-dessous : 
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Cadres(s) d’emplois Emploi(s) 

 
Adjoints administratifs territoriaux 

Assistante comptable 
Gestionnaire RH 
Agent/e Frances services 
Responsable moyens généraux 
Secrétaire de mairie 
Gestionnaire Habitat 
Directrice ressources 

 
Adjoints techniques territoriaux 

Rippeur 
Chauffeur 
Agent de déchetterie 
Agent technique polyvalent 
Encadrant 
Agent d’entretien des locaux 
Agent de charge du broyage 
Agent d’entretien technique piscine 
Gestionnaire de la tarification incitative 
Responsable du service environnement 

Adjoints d’animation territoriaux 

Directeur/trice ALAE/ ALSH 
Directeur/trice ALAE 
Référent/e structure ALAE 
Référent Jeunesse 
Agent d’animation 

Adjoints du patrimoine territoriaux 
Animateur/trice du réseau de lecture publique 
Agent de la médiathèque 

Rédacteurs territoriaux 

Chargé/e de communication 
Responsable finances 
Référent/te RSA 
Agent/e Frances services 

Techniciens territoriaux 

Préventeur/trice 
Gestionnaire de l’urbanisme 
Gestionnaire informatique 
Conseiller/ère numérique  

Animateurs territoriaux 
Directeur/trice Enfance Jeunesse 
Directeur/trice adjoint/te Enfance jeunesse 
Encadrant  

Assistants territoriaux de 
conservation du patrimoine et des 
bibliothèques 

Ludothécaire 

 
 

- De compenser les heures supplémentaires et complémentaires réalisées soit par 
l’attribution d'un repos compensateur soit par le versement de l’indemnité horaires pour 
travaux supplémentaires. L’agent pourra choisir entre le repos compensateur, dont les 
modalités seront définies selon les nécessités de service, et l’indemnisation. 

 

- De majorer le temps de récupération dans les mêmes proportions que celles fixées pour 
la rémunération lorsque l’heure supplémentaire est effectuée de nuit, un dimanche ou un 
jour férié. 

 

- D’autoriser Monsieur le Président à mandater des heures « complémentaires » aux 
fonctionnaires et agents contractuels à temps non complet à un taux majoré de 10 % pour 
chacune des heures complémentaires accomplies dans la limite du dixième des heures 
hebdomadaires de service afférentes à l'emploi à temps non complet et de 25 % pour les 
heures suivantes. 
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- De charger l’autorité territoriale de procéder au mandatement des heures 
réellement effectuées. 

 
Adopté à l’unanimité 
 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que ci-dessus et ont signé au registre tous les 
membres présents. 
 

Fait pour extrait certifié conforme.  
 
   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication. 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE MIREPOIX 
SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 09 AVRIL 2024 

 
 

Date de convocation : 27 mars 2024 
Nombre de membres en exercice : 53 
Nombre de membres présent(s) : 36 
Nombre de procuration(s) : 6 

Votes pour : 42 
Votes contre : 0 
Abstentions : 0 

 
Le neuf avril deux mille vingt-quatre, à 18h30, le Conseil Communautaire, légalement convoqué s’est réuni 
au Siège de la Communauté de Commune du Pays de Mirepoix, sous la présidence de Monsieur Alain 
TOMEO. 
 

Membres présents : 
Alain TOMEO, Jean-Luc TARDY, Alain SIMORRE, Guillaume LOPEZ, Eric ALARD, Sylvie 
CZECZOTKA, Luc TRINDADE, André CARBONNEL, Florent PAULY, Alain CHAUCHE, Cindy 
MESLIN, Lucien PALMADE, Sébastien BERTRAND, Michel MIEULET, Marie-Christine 
JOLIBERT, Pierre ROUGE, Stéphane BOURDONCLE, Véronique GARRIGUES, Evelyne 
CHARRASSE, Laurent GIROUSSE, Marie-Françoise ALBAN, Pierre TERPANT, Bernard 
CARBONNEAU, Alain BOULBES, MicheL MORELL, André ROQUES, Jean BLAVIT, Mathieu 
BATTISTELLA, Anthony CROUZET, Annie LEOTARD, Mathilde DERAMOND, Christian HUC, 
Michel BIARD, Marcel ESQUERRER, Denis ESCAFFIT, Dominique BRETTE. 
 
Le ou les membre(s) ayant donnés un pouvoir :  
Simone VERDIER à Jean-Luc TARDY, Christian CHAUBET à Alain TOMEO, Xavier CAUX à 
Christian PORTET, Valérie DILLON à Véronique GARRIGUES, Monique LE MINEZ à Pierre 
ROUGE, , Sagrado DE LA MATA à Alain BOULBES 
 
Le Conseil Communautaire désigne Monsieur Guillaume LOPEZ, secrétaire de séance 
 
 

Objet : Signature du contrat avec le Crédit Mutuel pour la mise en place d’une ligne 
de trésorerie 

 
Vu les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant le besoin de financement d’un montant de 500 000 € pour palier au décalage entre 
les sorties et entrées d’argent en trésorerie, 
 
 
 
Monsieur le Président informe l’Assemblée délibérante 
 
Dans le cadre du fonctionnement normal et pour répondre à leurs besoins de financement, les 
collectivités font appel à des lignes de trésorerie, qu’elles mobilisent au fur et à mesure de leurs 
dépenses. 
La ligne de trésorerie alimente le compte courant au Trésor Public de manière à assumer les 
dépenses quotidiennes. 
L’ajustement entre les recettes et les dépenses est assuré par tirage ou remboursement de la ligne 
de trésorerie. 
 
Ainsi la Communauté de Communes du Pays de Mirepoix doit recourir à une ligne de trésorerie 
pour un montant de 500 000 € aux conditions suivantes :  
 
Montant de la ligne de trésorerie : 500 000 € 
Durée : 12 mois 
Taux : EURIBOR 3 mois MM + marge de 0,65% 
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Base de calcul : prorata temporis sur les sommes effectivement utilisées sur la base Jours 
exacts/360 jours 
Paiement des intérêts : payables à la fin de chaque trimestre civil 
Frais de dossiers : 500 € 
 
Le Conseil Communautaire, sur le rapport de Monsieur le Président et après en avoir 
délibéré,  
 
Autorise le Président à signer le contrat pour la ligne de trésorerie contractée auprès du Crédit 
Mutuel pour un montant de 500 000 € (cinq cent mille euros) dans les conditions suivantes :  
 
Montant de la ligne de trésorerie : 500 000 € 
Durée : 12 mois 
Taux : EURIBOR 3 mois MM + marge de 0,65% 
Base de calcul : prorata temporis sur les sommes effectivement utilisées sur la base Jours 
exacts/360 jours 
Paiement des intérêts : payables à la fin de chaque trimestre civil 
Frais de dossier : 500 € 

 

Autorise le Président à signer l’ensemble de la documentation contractuelle relative au contrat de 
ligne de trésorerie avec le Crédit Mutuel. 
 
Dit que les crédits sont prévus au budget 2024 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que ci-dessus et ont signé au registre tous les 
membres présents. 
 

Fait pour extrait certifié conforme.  
 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication. 
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CC HAUTE BIGORRE : Ligne de trésorerie  Paraphe 

CAISSE REGIONALE CREDIT MUTUEL MIDI ATLANTIQUE  
Référence N ° 10278-00302-000200355 01 
______________________________________________________________________________________________ 

 

CONTRAT LIGNE DE TRESORERIE 
 

1. PRETEUR 
Caisse Régionale du Crédit Mutuel Midi Atlantique, Société Coopérative de Crédit à Capital Variable et à 

Responsabilité Statutairement Limitée dont le siège est à Balma 31132, 10 Rue de la Tuilerie, immatriculée au R.C.S. 
de Toulouse sous le n° D 312 682 099, dûment représentée, 
 

2. EMPRUNTEUR 
- Dénomination : Communauté de Communes du Pays de MIREPOIX 

- Forme juridique : Etablissement Public Administratif 
- SIRET : 20004446900019 
- Adresse du siège : 1 Chemin de LA MESTRISE 09500 MIREPOIX 
L’Emprunteur est représenté aux présentes par son Président, Monsieur Alain TOMEO, agissant au nom et pour le 
compte de ladite Collectivité, dûment autorisé en vertu de la délibération du Conseil Communautaire N° 2023 - 045 en 
date du 11 avril 2023, rendue exécutoire le 21 avril 2023. 
 

3. MONTANT - OBJET  
Pour faire face à des besoins ponctuels et éventuels de disponibilités le Prêteur ouvre à l’Emprunteur, qui l'accepte et le 
reconnaît, une ligne de trésorerie de  500 000 EUR (CINQ CENT MILLE EUROS) 

L'offre est considérée comme définitivement acceptée par l’Emprunteur dès signature des présentes. 
 

4. DUREE 
La durée de la ligne de trésorerie est fixée pour un an à compter du 25 avril 2024. 

 

5. TIRAGE 
Les fonds pourront être utilisés jusqu'à la date indiquée à l’article 10 du présent contrat à la demande de l’Emprunteur. 
Il conviendra d'en informer le Prêteur le jour J avant 10 heures 45 pour un décaissement le jour même avant 11 heures. 
 
Tous les tirages seront effectués par virement. 
 

6. TAUX D’INTERET 
Les montants tirés porteront intérêts au taux de l'EURIBOR à 3 mois moyenne mensuelle augmenté d'une marge de 
0.65%. 

Le taux d’intérêt est stipulé variable à la hausse comme à la baisse en fonction de l’évolution de l'EURIBOR à 3 mois 
moyenne mensuelle.  
Pour un mois donné, l'EURIBOR à 3 mois moyenne mensuelle est égal à la moyenne arithmétique des taux journalier 
de l'EURIBOR à 3 mois, étant entendu que les jours sans marché, on applique le dernier taux pratiqué.  
L'EURIBOR (Euro Interbank Offered Rate), publié quotidiennement par la Fédération Bancaire de l'Union Européenne 
(FBE), correspond au taux auquel les dépôts interbancaires en euros sont offerts entre banques de premier plan au sein 
de la zone euro. 
Si l’indice EURIBOR à 3 mois moyenne mensuelle était ou devenait négatif, le calcul du taux d’intérêt du  crédit serait 
effectué en retenant une valeur d’indice égale à zéro, et ce tant que perdurera la situation d’indice négatif. 
Compte tenu du décalage existant entre la date des taux EURIBOR journalier à 3 mois et leur date de prise en compte 
dans les calculs, l’EURIBOR à 3 mois moyenne mensuelle d’un mois donné (« m ») ne devient définitif que le 2ème jour 
ouvré du mois suivant (« m+1 »). Il est publié mensuellement par la FBE. 
 

7. COMMISSION 
L’Emprunteur s'engage à verser une commission d'engagement de 500 EUR (CINQ CENT EUROS) , payable à la 

signature du présent contrat. 
 

8. INTERETS 
Les intérêts seront calculés sur le nombre de jours exacts d'utilisation sur la base d'une année de 360 jours, en fonction 
des sommes effectivement utilisées. 
Ils seront arrêtés et payables à la fin de chaque trimestre civil et pour la dernière fois à la date d'échéance stipulée à 
l'article 10 ci-dessous. 
L’Emprunteur s'engage à régler les intérêts dans un délai de 10 jours à compter de la transmission de l’avis de débit au 
Comptable de la Collectivité. 
Tous les paiements devront être constatés dans les livres du Prêteur, c'est-à-dire portés au crédit de son compte n° FR76 
1027 8003 0200 0036 2950 620 au plus tard dans le délai précité et seront effectués sans frais selon la procédure du 
règlement sans mandatement préalable, conformément à l'Instruction n° 88-141-K1-MO du 15 décembre 1988 de la 
Direction de la Comptabilité Publique. 
Dates de valeurs appliquées pour le décompte des intérêts : 

* pour un décaissement demandé le jour J avant 10h 45, les intérêts courent à partir de J (décaissement effectué à J) 
* pour un décaissement demandé le jour J après 10h 45, les intérêts courent à partir de J+1 (décaissement effectué 
   à J+1 avant 10h 45) 
* pour les remboursements réceptionnés dans nos livres le jour J, les intérêts cessent de courir à J 
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9. COMMISSION DE NON UTILISATION 
Néant. 
  

10. REMBOURSEMENT 
Les remboursements pourront se faire au gré de l’Emprunteur. Les sommes remboursées pourront être réutilisées dans 
la limite de l’autorisation de crédit. 
Tous les fonds mis à disposition devront  être remboursés au Prêteur au plus tard à la date prévue à l'article 4 soit  
Le  24 avril 2025.     

 
A défaut de remboursement à la date précitée les dispositions de l’article 11 seront appliquées. 
 
Tous les remboursements seront effectués par virement au compte n° FR76 1027 8003 0200 0036 2950 620 du Prêteur.  
 
 

11. RETARD 
a) Intérêts : 
En cas de retard de paiement des intérêts dans le délai de 10 jours stipulé à l’article 8, le taux des intérêts sera majoré 
de plein droit de trois points, sans aucun préavis, de la date d’échéance jusqu'au paiement de la somme due. 
b) Capital : 
En cas de non-remboursement du capital résiduel le jour de la date d'échéance prévue aux articles 4 et 10 le taux des 
intérêts sera majoré de plein droit de trois points, sans aucun préavis, de la date d’échéance jusqu'au remboursement 
total de la somme due. 
L’Emprunteur réglera en sus des intérêts précités une indemnité égale à 3 % du capital non remboursé à la date 
d’échéance finale. 
 
 

12. TAUX EFFECTIF GLOBAL 
Pour satisfaire aux dispositions légales des articles L 313-4 du code monétaire et financier, L 313-1 et L 313-2 du code 
de la consommation , il est mentionné aux présentes que le taux effectif global du crédit, compte tenu de la valeur de 
l’index EURIBOR à 3 mois moyenne mensuelle de mars 2024 qui s'élève à 3,921% l'an, s’établit comme suit : 
 
TEG annuel de 4.66%, soit un TEG trimestriel de 1.17% calculé sur la base d’une utilisation maximale du crédit. 
 
Pour la détermination du TEG, il sera tenu compte, en sus du taux d’intérêt, de l’incidence des seules commissions liées 
au crédit. Il est précisé que l’incidence des commissions est fonction du montant et de la durée des utilisations du crédit, 
de sorte qu’il ne peut être déterminé à l’avance. 
En tout état de cause, le taux effectif global figurera sur le ticket d’agios, qui sera transmis à l’Emprunteur lors de chaque 
arrêté de compte au titre de la période écoulée. 
 

 
 

Fait en quatre exemplaires, à  Balma le        

 
 
LE PRETEUR 
 
 
 
 
 

L’EMPRUNTEUR 
Cachet social et signatures habilitées (préciser noms et qualités) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
FORMALITES DE SIGNATURE 
Chaque signataire doit parapher chacune des pages du contrat et signer cette dernière page 


















